
  
Projet Réseaux et Partenariats Hospitaliers
2024-2027 - Phase 4

PRPH4-2024-EL37-29

Prévention de l’incompatibilité fœto-
maternelle chez la femme enceinte en
Mauritanie
Amélioration de la prévention et de la prise en charge des incompatibilités fœto-maternelles
en Mauritanie grâce à la formation, au compagnonnage et au renforcement clinico-biologique.

Le projet en bref :
Pays
Mauritanie

Thématique
Santé reproductive maternelle
néonatale infantile et de
l'adolescent

Durée
01/03/2025 - 30/11/2026

Montant alloué
60 000 €

Axe 2 : Santé des
populations
Stratégie française en santé
mondiale 2023–2027

Les structures hospitalières

En France
• Assistance Publique – Hôpitaux de Marseille (AP-HM)

À l'étranger
• Centre hospitalier national de Nouakchott (CHN)
• Institut national d’hépatologie et de virologie (INHV)

Objectif général :
Amélioration de la prise en charge du risque immuno-hématologique chez les
femmes enceintes à travers la mise en place d’un parcours de surveillance des
risques d’incompatibilité fœto-maternelle conformément aux recommandations
nationales.
Objectifs spécifiques :
• Former les équipes médicales, biologiques et paramédicales à la détection et à
la gestion des incompatibilités fœto-maternelles.
• Mettre en place un circuit de consultation précoce pour les femmes enceintes
RhD négatif.
• Développer des capacités locales d’analyse sérologique et de dosage des RAI
au sein du CHN.
• Implanter un laboratoire d’analyse du génotypage rhésus fœtal à partir d’une
prise de sang maternelle au sein de l’INHV.
• Instaurer une coordination clinique et biologique entre maternités et
laboratoires.
• Sensibiliser les professionnels et les patientes à l’importance du dépistage et
du suivi prénatal.


